
 Les infrastructures de base 
• Taux d'électrification du territoire national : 98 %

 Les routes : plus de 107 000 km ;
 Voies ferrées: plus de 4700 km. Le plan quinquennal 2010 2014 prévoit de porter le ré

seau à 10 500 km 

 Ports : 11 ports multi-services dont 2 spécialisés dans l'exportation des hydrocarbures.

 Aéroports : 31 aéroports ouverts à l'aviation civile dont 14 au trafic international.
 Le plan quinquennal 2010 2014 a affecté 40 % des investissements aux infrastructures 

de base et à l'amélioration du secteur public, avec notamment 2800 Mds de DA 
réservés au secteur des transports et la réalisation de tramways dans 14 villes.

 Les institutions en charge de l'investissement : 
• Au     niveau     politique     et     stratégique   :

 Le ministère de l'industrie, de la PME et de la promotion de l'investissement. 
www.mppi.dz.

 Le conseil national de l'investissement www.mipi.dz.
 Les ministères sectoriels.
 La Direction Générale du Domaine National : www.foncier-finance.gov.dz

• Au niveau opérationnel   : 

 L'Agence Nationale de Développement de l'Investissement (ANDI) : www.andi.dz
 L'Agence Nationale d'Intermédiation et de Régulation du Foncier (ANIREF) : 

www.aniref.dz
 La CALPIREF au niveau des wilayas.
 L'Office National des Terres Agricoles

CENTRE NATIONAL DU REGISTRE DE COMMERCE (C.N.R.C.) 
La législation et la réglementation relatives à l’enregistrement des entreprises ont connu un 
assouplissement considérable ces dernières années.
C’est ainsi que les formalités d’inscription au registre du commerce (immatriculation, modification et 
radiation) ont été allégées et les délais nettement réduits.
Il n’est exigé pour le moment que les documents essentiels et les délais de délivrance du registre du 
commerce sont réduits à moins de 24 heures.
Les antennes locales du Centre National du Registre du Commerce, implantées dans les chefs lieux 
des 48 wilayas restent entièrement à votre disposition pour vous fournir tous les compléments 
d’informations nécessaires.
La Direction Général du CNRC reste à votre disposition pour vous accompagner, vous conseiller et 
vous fournir toutes les informations nécessaires à la création et au développement de l’entreprise en 
Algérie.
Le dépôt de dossiers d’inscription au registre du commerce et les retraits des extraits du registre du 
commerce sont effectués au niveau de chaque antenne locale du CNRC du lieu d’implantation du local 
commercial.

POUR LES MODALITES D’INSCRIPTION VISITER LE SITE DU CNRC :
Site web: http: //www.cnrc.org.dz
Route Nationale n° 24 B.P. 18 Alger
TEL : (00.213) 21. 20.55.38 / 02.20.37.53
FAX : 20.37.53 / 20.19.71



DIRECTION GENERALE DES DOUANES
Rue, docteur Saâdane – ALGER
TEL (00.213) 21.72.59.59 /72.60.00
Fax (00.213.21) 72.59.75
http://www.douane.gov.dz
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